
Rapport public Parcoursup session 2024
I.U.T de Chalon-Sur-Saône - BUT - Management de la Logistique et des Transports - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

I.U.T de Chalon-Sur-Saône - BUT - Management de la Logistique et des Transports - en apprentissage (8670)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

I.U.T de Chalon-Sur-Saône 
- BUT - Management de la 
Logistique et des 
Transports - en 
apprentissage (8670)

Jury par défaut Tous les candidats 24 156 14



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques - Notes obtenues au lycée + notes 
épreuves anticipées du Bac - Le cas 
échéant notes du Bac + notes de 
l'enseignement supérieur

- Bulletins scolaires - Notes 
baccalauréat

Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Compétences professionnelles déjà 
acquises

Notes obtenues dans les champs 
disciplinaires

Important

Savoir-être - Assiduité - Comportement dans 
toutes les matières - Appréciations 
de l'équipe pédagogique

- Absences - Appréciations de 
l'équipe pédagogique - Fiche avenir

Essentiel

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

- Projet et motivation pour la 
spécialité

Lettre de motivation Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Implication et engagement dans des 
activités extra-scolaires et 
associatives, engagement citoyen

Tout document attestant de 
l'engagement et des centres d'intérêt

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les candidatures sont examinées par une Commission qui évalue la motivation du candidat à postuler dans la formation et à 
réaliser sa formation par la voie de l'alternance.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les candidats manquent souvent de motivation personnelle quant à la justification du choix de la formation, et de 
l'apprentissage. Beaucoup de candidats n'ont pas conscience que le savoir-être manifesté lors de leurs années lycée est important 
dans le fait que leur dossier puisse être retenu ou non.
Veiller au savoir-être lors des années de terminale et de première (attitude générale, implication, absentéisme...), soigner le projet 
personnel afin de mettre en avant les motivations étayant la candidature. Les lettres de motivations doivent être personnelles.
Bien soigner la présentation des documents, leur contenu (CV et lettre de motivation).
Indiquer une adresse mail qui est régulièrement consultée et répondre aux mails émis par la formation.

Signature :
Gianni PILLON,
Directeur de l'établissement I.U.T de Chalon-Sur-
Saône


